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Cana da a fait savoir à d'autres États qu'il est dis-

posé à prendre une part active aux efforts multilate-

raux en vue de mettre au point des règles reconnues

pour la protection du milieu et la conservation des

ressources biologiques de la mer.
"Le Canada n'est cependant pas prêt à entrer

en litige avec d'autres États au sujet de questions

d'importance capitale où la loi est inadéquate ou

non existante et, partant, n'offre aucune base solide

à une décision judiciaire. Nous avons donc soumis

cette nouvelle réserve à l'acceptation, par le Canada,

de la juridiction obligatoire de la Cour internationale

de Justice sur certains points du droit de la mer qui

ne sont pas encore précisés.
"INous savons tous qu'il n'existe à peu près

aucune loi internationale sur l'environnement et que

la loi en vigueur actuellement épouse les intérêts des

États maritimes et des armateurs qui se livrent à

l'expédition massive de pétrole et d'autres éventuels

polluants. Il est urgent d'établir une loi internatio-

nale selon laquelle les États cotiers auraient droit,

en vertu du principe fondamental d'auto-défense, de

protéger leur environnement marin et les ressources

vivantes des eaux qui baignent leurs côtes.

"En dépit de cette nouvelle restriction, le

Canada accepte la juridiction obligatoire du tribunal

beaucoup plus généreusement que la plupart des

autres merbres des Nations Unies. Le gouvernement

espère qu'il sera possible de conclure une entente

avec d'autres Etats sur la nécessité vitale de déve-

lopper la loi afin de protéger l'environnement marin

et ses ressources vivantes de façon que le Canada

puisse acrepter encore plus facilement la juridiction

du tribunal."

tion et parler des limites de 12 milles? Il est ques

tion aussi de 100 milles. Veuillez nous éclairer su

ces points.
Réponse: Nos deux projets de loi présentent deu

aspects. L'un a pour objet de prévenir la pollutio

des eaux arctiques. Il trace autour des fles de 1'Arc

tique canadien une zone large d'une centaine d

milles où la pollution sera contrôlée à l'aide de rè

glements pertinents. Je tiens à déclarer que not

n'adopterons ces règlements qu'après consultatic

avec d'autres nations, nommément les Etats-Uni

qui s'intéressent à la navigation dans les eaux ar

tiques. L'important c'est que le Parlement nous aut

rise à prévenir tout danger de pollution de ces esa

et de déséquilibre de l'écologie délicate de l'Arc

que canadien. Ce premier projet de loi n'est pas u

déclaration de souveraineté mais plutôt la premnii

expression de notre volonté de protéger l'Arctiq

contre la pollution; les mesures fixant notre domai

d'activités à une zone de 100 milles de largeur

portent pas sur la question de la souveraineté mw

visent l'un des objectifs très importants de nos a(

vités dans l'Arctique.

PROJET DE LOI CONCERNANT LA MER

TERRITORIALE

Les limites de la mer territoriale du Canada «

actuellement de trois milles et le second projet

loi les porte à douze; nous ne faisons que su

l'exemple d'une soixantaine de nations. Nous som

persuadés que le droit international tend à porter

limites de trois à douze milles, et nous affirmons

ce sont les limites de douze milles qui s'appli

ront aux eaux territoriales du Canada. Pour c

question nous ne faisons pas de réserves sur la

diction des tribunaux. Si une nation la soumet

tribunaux et prouve que le droit international :

que trois milles au lieu de douze, nous respecte

le jugement du tribunal. Autrement dit, dans le prE

cas où le droit existe il peut avoir tendance à p;

de trois à douze milles, mais le droit existe.

sommes prêts à respecter le jugement des tribu

du monde et de l'opinion mondiale.

Dans l'autre cas, pour lequel le droit n'e

pas ou est nettement insuffisant, aucun droit c

mier international ne s'appliquant aux eaux arcti

nous sommes d'avis que quelqu'un doit se char@

conserver cette zone pour le bien de l'humaniti

qu'à ce que l'on ait créé le droit internationi

s'y rapporte. Et nous sommes prêts à favoriser

création en prenant nos propres mesures. Si noi

prenions la mise sur pied d'une conférence de i

les nations qui ont des intérêts dans l'Arctique,

nous efforcerions d'y participer très activemei

de tenter d'établir un régime international de

mentation de cette zone. En attendant, il nous

agir tout de suite.
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PUNAISE DE MER

Les Forces armées canadiennes utiliseront in-
samment pour leurs opérations sous-marines un
iel engin submersible dont le modèle réduit fait
ger à un monstre de la science-fiction.
Une première version du véhicule a été acceptée

sera soumise à des essais dans la zone sous-
ine de Nanoose, du ministère de la Défense na-
ale, près de Nanaihmo (Colombie-Britannique). Ce
èle cédera lui-même la place l'automne prochain
n nouvel appareil qui est actuellement en cons-
tion dans les chantiers de l'International Hydro
amics de Vancouver.

principe selon lequel les hommes et les femmes doi-
vent bénéficier de droits égaux.

La Commission est constituée de 32 membres
dont huit sont de l'Afrique, six de l'Asie, six de
l'Amérique latine, quatre des Etats socialistes de

des Forces armées canadiennes

ngin a 25 pieds de longueur,
neuf pieds de hauteur; il
la voie des airs. Un com

son équipage (qui se compos
à des alonzeurs de auitter le

cables ainsi qu'à des
recherche et de sauvetage.
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DES CULTIVATEURS RETOURNENT À L'ECOLE

L'Alberta Agricultural end Vocational College

de Fairview offre aux cultivateurs de la région de la

Rivière-à-la-Paix, en Alberta, l'occasion d'accroître

leurs revenus en suivant un cours de recyclage dans

les sciences de l'élevage et de la gestion des fermes

dans le cadre d'un programme de formation agricole

de trois ans.
Le cours qui a débuté en novembre dernier com-

prend quatre sessions de deux semaines chacune

tenues au Collège au cours de l'automne et de l'hiver.

Une vingtaine de cultivateurs à la fois suivent le

cours et chaque groupe d'élèves doit assister à deux

sessions de deux semaines chacune par année pen-

dant trois ans, accumulant ainsi 420 heures d'ensei-

gnement sur les sols, les cultures, le bétail et la

gestion de la ferme.
En raison de la situation actuelle dans le cas

des céréales et du bétail, on accorde une attention

toute spéciale à l'étude des possibilités qui pour-

raient remplacer la production du blé. Le matériel et

les méthodes d'enseignement auxquels on a recours

sont tels qu'ils puissent permettre aux participants
d'analyser leurs propres exploitations agricoles en

fonction des tendances actuelles de la production

agricole et de la commercialisation.

A l'heure actuelle, les ventes à l'exportatio

diminuent, les marchés mondiaux du blé sont engo

gés et l'on estime qu'à la fin de la présente camp'

gne (31 juillet), les stocks de blé disponibles E
Canada atteindront 950 millions de boisseaux, pre:

que deux fois le chiffre estimatif de la consommatic

intérieure et des prévisions d'exportations. C'est

un'renversement de la situation qui existait vers I
milieu des années 1960, lorqu'on s'inquiétait au s

jet de la capacité du Canada de remplir les contra

de vente passés avec l'URSS et la Chine pour i

très grosses quantités de blé. A en croire la Banqi

de Montréal la nouvelle technologie agricole - mat

riel de plus en plus perfectionné, variétés de blé pl

résistantes, emploi généralisé des pesticides - a
n,, fmeeur d'exoansion de la production de blé

pour i
sur le

e de Montréal, le progra
ires que le Gouvernemei
our 1970 est une mesur,
ýchéance>en vue de trar

vont s'établir non pas d'après la superticie n
blé, mais bien d'après l'étendue de torre laiE

L QUEjchre 
d'été et n plantes fourragères.

La Revue dit que ai le projet du Gouvel

é de nos exportations de dot avoir son plein effet, c'est-à-dire faire r4

ts pour l'économie de la les producteurs à mettre en blé, cette année,

que des changements en 22 millions d'actes qui y étaient consacrés

notre politique agricole, aura virtuellement pas de production de bl,

que de Montréal exprime doute, grc la diminution des le p

demimédiat vati perdre de mon acurtés 
m.is

ent cependant qu'il y a tout juste let voulpour formuler une p

rmonter pour faire passer àpu ageéhac"

hautement spécialisé de Eiemnlcopstndeapr

utres secteurs égalemente
.es années ne seront pas duatlsanequ inne ebé,ot

r l'agriculture canadienne tinuant d'être une culture très importante, n'a

sions doivent informer sa une prédominance aussi écrasante sur la Pro

celle qu'on lui connaissait."
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LES FOURRURES CANADIENNES - L'ECUREUIL ET L'HERMINE

Cet article est le septième d'une série sur l'in-
.rie canadienne des fourrures et sur les animaux
nous les fournissent.
La fourrure de l'écureuil canadien sert à la con-

ion de manteaux et de jaquettes; il est toujours
t, généralement dans des nuances de vison. Le
e de fabrication est celui de "peau sur peau",
it-à-dire que les peaux sont cousues ensemble,
e à côté de l'autre,en rangées,de bas en haut,
ýs le parage et l'appareillement pour la qualité.
vêtement fini est très attrayant, modérément

.id et, bien qu'il dure généralement peu, il sert
ois plus longtemps que certains de ses rivaux
plus résistants si l'on en prend bien soin.
En 1967-1968, l'écureuil s'est classé cinquième

mportance parmi les fourrures sauvages canadien-
après le castor, le rat musqué, le vison sau-

i et le phoque; on a pris 1,251,000 peaux d'écu-
1 évaluées à $700,000. Depuis 1930, la prise
:ureuils a varié d'un minimum de 249,000 à un
met de 5,761,000 en 1941-42.
La majorité des pelleteries proviennent des

'inces de l'Ouest, les plus grandes et les plus
s, du Yukon. On obtient aussi des peaux de
ité supérieure du nord de l'Alberta et de la

catchewan.
L'écureuil roux habite les forêts de conifères

-anada, depuis la frontière sud jusqu'à la limite
la végétation arborescente, au nord. Il mesure
pouces de longueur, y compris la queue touffue
[uatre pouces. La fourrure est brun grisâtre, porte
raie rouge au centre du dos et, généralement,

bande blanche le long du ventre.
Les écureuils mangent des graines, des amandes

le petits fruits; à l'automne les animaux actifs
lagasinent des provisions pour l'hiver dans le
ou les trous des arbres. L'écureuil n'hiberne pas
3, par temps rigoureux, s'enfouit dans le sol et

L'hermine

Les commerçants n'utilisent que deux
d'hermine - l'espèce à queue longue et 1
queue courte. La première, qui atteint soi

peut utiiiser
pèlerines, ler
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LES GREVES EN FEVRIER

... En février, il s'est produit dans l'industrie,

au Canada, huit arrêts de travail de plus qu'au cours

de la période correspondante de l'an dernier. Au total,
- _ý1q

en février, par secteur industriel: minas, quatre;

fabrication, 38; construction, six; transports et ser-

vices d'utilité publique, six; commerce, sept; servi-

ces, sept; administration publique, deux-

LE CANADA ET LA PROTECTION DE SES

RESSOURCES MARINES

(Suitp de la p. ?)

té, mais l'affirmation de la volonté du pays de oc
trôler certains aspects de ce qui se passe dans ce

zone. On constate la même manière de faire au su

des voies aériennes. Les Etats-Unis et le Cane

exercent un certain contrôle sur les avions qui i
prochent du continent mais qui sont encore à p
sieurs centaines de milles de distance du Cana

au-dessus de l'océan Atlantique. Cela ne signi
pas pour autant que nous proclamons notre souvel
neté là-dessus.

PROTECTION CONTRE LA POLLUTION

Question: Ces projets de loi peuvent-ils cepend

être considérés comme un nouveau pas vers la I
clamation de la souveraineté du Canada sur c4

zone?
Réponse: Considérez-les comme vous le vou:

Mais il est très clair que nos deux projets de 1
répondent à deux démarches; la première affirme

tre souveraineté sur la zone de 12 milles au li

des côtes; l'autre affirme notre désir d'empêche

pollutior, et c'est à ce sujet que nous avons pres

le concept de la zone de 100 milles dans laqu

nous voulons exercer un certain contrôle. Celi

veut pas dire, vous le comprenez certainement,
nous allons contrôler tout ce qui se passe a 1
rieur de ces 100 milles. Les règlements vont di
miner ce que nous ferons àA l'intérieur de ces
milles et il se peut que pour commencer,e

n'adoptions des règlements que pour les zone

circulation de navires ou d'exploitation du pé

dans lesquelles les courants créent le dangE

:)n répond exactement à ce s
le Nord et l'équilibre qui y
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